
 

 
 
 
 
 
 
Vigilance rouge canicule – Ville de Cahors et Grand Cahors mobilisés 
 

La Préfecture du Lot a placé le département en vigilance météorologique Rouge canicule depuis 
dimanche 21 juin 2026 à 12 h. 

La Ville de Cahors, son CCAS (Centre communal d’action sociale) et le Grand Cahors ont renforcé 
les mesures prises dès le passage en vigilance orange vendredi 19 juin pour accompagner les 
habitants jusqu’à la fin de cet épisode. 

 Divonéo élargit ses horaires d’ouverture jusqu’à 20 h en attendant l’ouverture de 
l’Archipel prévue le 27 juin. 

 Brumisateurs et fontaines : la douzaine de fontaines de la ville (place François-
Mitterrand, square Jouvenel, parc Tassart, rue de la Barre…) et les brumisateurs de la 
place François-Mitterrand et des allées Fénelon fonctionneront en permanence pendant 
l’épisode caniculaire et permettront aux habitants de se rafraichir durant la journée et 
jusqu’en soirée. Les horaires de fonctionnement des brumisateurs ont, par ailleurs, été 
élargis de 9h à 23h (au lieu de 11h à 21h).  

 Salles rafraîchies restant accessibles au public : 
• La salle polyvalente du complexe sportif de Cabessut, rue de la Guinguette, est ouverte 

de 8 h à 18 h, week-end compris. 
• La médiathèque et le hall d’accueil du musée Henri-Martin sont ouverts aux horaires 

habituels : 
o Musée Henri-Martin (792 rue Emile-Zola) : mercredi, jeudi, vendredi, samedi et 

dimanche de 11 h à 18 h 
o Médiathèque du Grand Cahors (185, avenue Jean-Jaurès) : mardi, jeudi, vendredi 

de 13 h 30 à 18 h, mercredi de 10 h à 18 h. 

 Parcs et jardins : le Parc Tassart et les squares Jouvenel et Olivier-de-Magny seront 
accessibles jusqu’à 22 h tous les jours. 

 Ecoles maternelles et élémentaires : outre les dispositions mises en place dès le 
passage en alerte orange, la Ville propose aux parents, en accord avec l’Education 
Nationale, de récupérer leurs enfants après le déjeuner. Des lieux rafraîchis sont par 
ailleurs fléchés afin d’accueillir temporairement les élèves si nécessaire. 

 Dispositif d’appel des personnes sensibles : la  campagne d’appel auprès des personnes 
très vulnérables qui se sont inscrites sur le registre canicule se poursuit par les agents du 
CCAS. L’inscription sur le registre canicule s’effectue auprès du CCAS : 

• Par téléphone : 0800 46 46 40 (appel gratuit depuis un poste fixe) aux horaires 
d’ouverture habituels (lundi et jeudi 8h45-12h / 13 h 30 - 17 h ; mardi 13 h 30 – 17 h, 
mercredi 8 h 45 - 12 h) 

• Par courriel : accueil@ccas.mairie-cahors.fr 
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• Par courrier : CCAS de Cahors – Espace Caviole, 118, rue du président Wilson, en 
précisant votre adresse et votre numéro de téléphone. 

De plus, les centres sociaux de la Croix-De-Fer, de Sainte Valérie, de Terre-Rouge et l’Îlot du 
Lavoir s’organisent en lieux de rencontre pour les personnes souhaitant sortir de leur logement 
pendant la journée. Ils sont ouverts de 9h à 12h et de 14h à 18 du lundi au vendredi.  

 Mise à l’abri des personnes sans domicile fixe : 

o L’accueil de jour géré par l’AHLIS 46 élargit ses horaires d’ouverture du lundi au 
vendredi, de 8 h à 18 h (au lieu de 9 h à 17 h). L’accueil de nuit verra sa capacité d’accueil 
augmentée de 2 lits, soit 14 couchages. 

o Maraudes de la Croix-Rouge : elles ont été renforcées avec une distribution d’eau tous 
les jours depuis ce samedi 20 juin. 

Par ailleurs, le Grand Cahors rappelle également que le lac Vert de Catus est accessible (sans 
surveillance) et propose des espaces de fraîcheur appréciables. 

L’État a également activé, jusqu’à la fin de l’épisode de canicule, le numéro vert Canicule info 
service : 0800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe en France métropolitaine, de 9 h à 19 
h) et publié un guide des bons gestes à adopter : canicule et vagues de chaleur : les bons gestes à 
adopter | Ministères Transition écologique, Aménagement du Territoire, Transports, Ville et 
Logement 

En cas de malaise, forte fièvre ou propos incohérents, il est recommandé de composer le 15. 
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